
la lista des propriétaires des pigeons 
va inqueurs . 

Puisque nous parlons pigeon?, a n 
nonçons que c'est d imanche 8 décem
bre, à trois heures qu 'aura lieu à la 
mairie de Lille, salle des adjudications, 
la distribution des pr ix des concours 
de Lyon et de Dijon. Ces concours ont 
eu lieu le 7 juillet et le 25 août der
niers ; ils étaient pationéb par le gou
vernement . Au concours de Lyon, le 
premier prix a été rempor té par u n 
pigeon appar tenan t à u n de nos con
ci toyens, M. Hazebrouck. C'est encore 
à un Roubaisien, M. Ducat teau, que 
revient le premier p r ix du concours de 
Dijon. 

Enfin, ment ionnons la création d 'une 
fête colombophile d 'uu nouveau genre 
qui va avoir lieu le 22 décembre à 
Bruxelles Cette fête consistera en une 
exposition internationale de pigeons -
voyageurs . 

Des pr imes seront décernées pour 
les catégories suivantes : Aux pigeons 
b l e u - u n i , b leu-écai l lé , rouge écaillé, 
pâle ou fauve, bariolés et de nuances 
diverses . 

Ces six catégories seront el les-mêmes 
subdivisées en trois sections, compor
tant diverses classes, savoir : 

1° Les pigeons par couples. Ces pi 
geons doivent ê t re mâle et femelle, 
parfaitement assort is , c 'est-à-dire du 
m ê m e type et de la même nuance ; 
2° les mâles ; 3° les femelles. 

Il sera , en out re , décerné des diplô
mes d 'honneur : Pour le plus beau 
couple de n ' importe quelle couleur, 
pour le plus beau mâle , pour la plus 
belle femelle, à l ' amateur qui rempor
tera le p lus grand nombre de pr ix . 

On peut , sans imprudence , préjuger 
qua cette fête colombophile at t i rera 
beaucoup d 'amateurs et surtout beau 
coup de pigeons ! 

Lefebvre, Jacques Decourchelh s , Pierre 
Dcburmont, Gaultier Chombart, Jean 
Darieux. G.B. 

A V I S A * ' X K O r i B T S K 
Les sociétés qui confient l ' impres 

sion de leurs affiches, circulaires et 
règlements à la maison Alfred Reboux, 
(rue Neuve , 17) , ont droit à l ' insertion 
gratuite dans les deux éditions du J our-
nal de Roubaix et dans la Gazette de 
Jourcoing. 

ASSEMBLEE GENERALE 

I»<-« C o m i t é * C a t h o l i q u e * <lu \ o r il 
e t d n P a s - d e - C a l a t e 

Dans sa dernière séance, le eoDjrrès 
catholique de Lille a émis les vœux 
que nous allons indiquer : 

Séance générale du 1er décembre 

M. l ' inspecteur des denrées alimen
taires a dressé procès verbal, ce matin, 
contre un boucher de Roubaix qui avait 
mi* en vente sur la place de la Liberté, 
dix kilogrammes de viande jugée impro
pre a la consommation publ ique. 

Le tribunal correctionnel de Lille a 
condamné hier à deux mois de prison 
Camille H i n r y arrêté, il y a quelques 
jours à Riubaix pour vagabondage et 
mendicité. 

On nous apprend, à propos de la 
mort du regretté M. Longhaye , dit le 
Mémorial, qu ' i l est question d 'une 
souscription pour faire exécuter son 
bus te eu marbre blanc que l 'on offri
rai t au Musée de Lil le . 

C'est hier qu 'a eu lieu à Lil le, la 
soirée flamande organisée par les Or

phéonistes lillois au profit de l 'œuvre 
de la Saint-Nicolas des enfants p a u 
v re s . Cette fête a eu le plus grand 
succès . 

Un nouveau journal hebdomadaire , 
non politique, vient de paraître à Lille. 
Il s'appelle Le Petit Lillois 

Autre naissance dans la presse : Le 
Nord-Finance vient aussi de voir le 
jour à Lille. 

Deux fraudeurs, Louis Barré et 
Jules Dubrul le , ont été arrêtés , hier, 
par la douane de Tourcoing. 

Ils portaient 25 kilogrammes de poi
v re , et 15 kilogrammes da tabac. 

Un cabaretier du chemin des Car-
liers , à Monveanx a été 
vol, il y a quelques jours 

Ce vol est heureusement peu impor
tant ; il porte sur une rmnivel le à a i 
guiser qui a disparu de la cour do la 
maison où elle stationnait . 

Valeur presque insignifiante. Voleur 
n ronnu . 

E p h é & * é r l d e * B « u l . « ; v ' ; n i i ^ 

S DBCEÎIB*» 1566. — Jean Delaoutre, dit 
Grand Boucher, de Mouveaux, est banni pour 
dix ans, après avoir été mis au pilori, pour 
avoir assisté en cotte de maille et armé d'un 
maillet de boucher, au prêche des sectaires 
fait à Roubaix le 13 août précédent, et pour 
s'être trouvé au pillage de3 église* de Roabaix, 
Tourcoing, Leers et environs. 

T V * LÏÏURIDAN. 

Bf»hèa>éi*ides T o u r ^ u t - n n o i * . e 

2 DÉCEMBRE 1629. — Le Curé et les 
Echevins de Tourcoing sollicitent, par 
une longue et respectueuse lettre, Muu 
I^abeau du Bosquel, supérieure des 
Franciscaines de Comines, d'envoyer 
des religieuses de son monastère, à 
ToarcoiDg «pour fonder un couvent, au 
lieu où d'ancienneté, il y avait un ho 
pital.» 

La supérieure accepta la proposition; 
et après les formalités ecclésiastiques 
d 'usage, consistant en untransféremeot 
d'acte d'obédience, vint elle-même s'é
tablir à Tonrcoing, avec quatre sœ ira, 
le 12 février de l 'année suivante. 

La lettre dont il est question ici, nous 
apprend que le Doyen de Saint-Chris
tophe, était alors, Maître André Durez, 
envoyé à Tonrcoing trois ans aupar -
Tint. On y relève aussi les noms de* 
principaux citoyen» de la ville, signa
taires de la lettre : MM. Pierre Louis 

Le Congrès émet le vœu : 
Que, dans les contrats, marchés, ventes de 

bois, entreprises de construction, les catholi
ques insèrent, avec une sanction pénale, une 
clause interdisant tout travail le dimanche. 

Que, le dimanche, les catholiques s'abstien
nent, à cause du scandale qui peut en résul
ter, du travail auquel sont condamnés des 
ouvriers ou serviteurs, des grandes parties de' 
chasse et de pêche, qui occupent de longues 
heures dans la journée. 

Que les catholiques, hors le cas de néces
sité évitent de vo-yager le dimanche. 

Que les personnes charitables, pour faciliter 
aux oauvres l'assistance aux olnces,sans qu'ils 
soient obligés de payer leur chais?, distri
buent des bons qu'ils i.e seront procurés au
près des fabriques ou de leujs fermiers. 

Que le pèlerinage national se fasse à la Sa-
lette, dans la cas ou le couronnement aurait 
lieu dans ce sanctuaire. Dans le cas où le 
couronnement serait ajourné, que le lieu de 
pèlferinsge indiqué toit le Mont Saint-Mi
chel 

Que le pèlerinage régional soit fait à Notre-
Dame de Loos, antique sanctuaire de la 
Sainte Vierge et à l'église du Sacré-Cœur,éle-
vée à Lille, pour accomplir un vœu fait en 
1870 et exaucé. 

Enseignement supérieur. — Le Congrès 
renouvelle le vœu déjà émis et en cours d'exé
cution : 

1. Que l"s membres de tous les comités <a-
tboliques du Nord et du Pas-de-Calais s'oc
cupent activement de créer de nouvelles res
sources en faveur de l'Université catholiaue 
de Lille, et que, pour arriver à ce but, îls'&e 
mettent a la disposition de comités spéciaux 
qui s'occuperont de la souscription ouverte 
pour la construction des bâtiments de l'Uni
versité. 

2. Que messieurs les directeurs d'< tablisse-
meots catholiques d'enseignement. Messieurs 
les membres du clergé et MM. les membres 
des comités catholiques usent de toute 1. ur 
influence auprès des familles pour les déter
miner à envoyer leurs fils I l'Oniversité ca
tholique, eu leur faisant comprendre qu'au 
triple point de vue de l'intérêt bien entendu 
des affaires, dn développement intellectuel et 
des services à rendre à l'Eglise, il est essentiel 
que la jeunesse des classes élevées reçoivent 
l'enseignement supérieur. 

3. Qu'une circulaire soit adressée à tous les 
comités catholiques et aux principaux mem
bres du clergé de France pour les inviter à 
prêter leur concours à l'Université de Lille 
pour le recrutement des élèves de la Faculté 
de médecine et de la Faculté des théo
logie. 

Ense gnement se ondaire. — Le Congrès 
renouvelle Je vœu que les conseils généraux 
et municipaux, suivant l'exemple déjà donné 
dans plusieurs départements, laissent aux fa
milles,dans l'octroi des bou-ses,le choix de l'é-
lahl's^emtnt sur une liste dressée par les con
seils eux-mêmes. 

hnseignem.nl primaire. — Le Congrès 
émet le vœu qu'une œuvre du Denier des 
Ecoles soit organisée dans la région du Nord 
et du Pas-de-Calais pour le maintien et le 
développement des écoles congréjranistes 
d'instruction primaire. 

Congrès catholique des lettres et des scien
ces. Académie catholique. — Le Congrès re-
nouvelleles vœux,déjà émis et en voie d'exé
cution : l° pour la tenue d'un Cmgrès auq e.1 
seraient conviés les savants et littérateurs ca
tholiques de la France et des pays de langue 
franc lise, pour la défense de la vériti sur le 
terrain des sciences et de la philosophie, de 
l'histoire, de la littérature et des arts ; 2° 
pour la fondation à Lille d'un Académie ca
tholique pour l'avancement des lettres, scien
ces et arts. 

Propagande. — Le Congrès cons;dérant 
l'extrême utilité du colportage catholique et 
ses rapides succès dans les pays catholiques 
voisins; émet le vœu que cette œuvre, profi
tant des fa-iiités de la loi actaelle. soit au plus 
tôt organisée en France, et particuièrement 

V ic t ime d ' u n ! dana la région du Nord. 
Le Congres émet aussi le vœu qu il soit 

formé par le Comité catholique de Lille, une 
commission permanente, chargée : 1° de pro
curer partout, aux classes laborieuses, un 
journal quotidien, populaire et chrétien, a uu 
sou ; t" de procurer aux campagnes un jour
nal hebdomadaire chrétien. 

Le Congrès émet le vœu que les catholi
ques considèrent la presse populaire comme 
une œuvre de première importance réclamant 
d'eux des sacrifices pécuniaire?; et qu'ils se 
fassent un devoir d'aider les bons journaux de 
leur circonscription en leur procurant des ren
seignements précis et rapides, ainsi que des 
annonces. 

Le Congrès émet le v œ u o a e les catholiques 
se préoccupent de connaître les imprimeries 
chrétiennes et de les favoriser par tou3 les 
moyens possibles. Il s'associe PU vœu émis 
parles Congrès de Piris , de Soissons et lo 
Chartre-, en faveur de l'œuvre deSt-Paul dont 
le but est d'assurer à la presse ca'holiqae la 
sécurité, le bon marché et la sanctification. 

Art chrétien. — Le Congrès émet le vœu : 
!• Que les chefs de famille soient plus sévè

res dans le choix des objets d'art destinés a 
orner l u r s demeure 

2* Que des bureaux de placement, à l'ini
tiative de celui qui fonctionne à Paris, soient 
établis pour mettre en rapport les ouvriers et 
patrons chrétiens. 

S* Que des conférences publiques soient fai-
tos aux ouvriers par des orateurs catholi
ques. 

i* Oae les fêtes patronales soient ressusci-
tées pour faire revivre les coutumes chrétien
nes. 

8° Qu'une écele des arts et métiers soit 
avec le concours des catholiques de toute la 
France c.éée le plus tôt possible à Lille. 

6. Que, partout, les patrons chrétiens se 
l réunirent, délibèrent et cherchent ensemble 

les meilleurs moyens n'arriver à l'amélioration 
morale des ateliers. 

7. Que tous les in la s t iels catbo! ques (ra
tent leur plus dévoué concours aux commis
sions consultatives de l'œuvre des cercles ca
tholiques d'ouvriers. 

Pour comprendre ce dernier vœa , il faut 
savoir que l'organisation centrale deJuoeuvre 
des cercles d'ouvriers comprend xinvonseU 
des éludes, chargé de faire des étude* théori
ques et trois èmt'êons comsuUatiwÊt diri
geant leurs travaux dans le t.ens de Implica
tion pratique, 1* de l'industrie ; 2° des arts et 
métiers; <,* Je l'agriculture. 

Or, ces commissions se mettent en rapport 
avec les commissions locales, les réunions de 
ps Irons. 

7. bis. Qu'avec le même concours se déve
loppent les patronages ruraux et les orpheli
nats agricole. 

Ils me reste à faire conci-ître deux vceax de 
la commission. 

L'un que des associations catholiques-joieut 
fondées dans toutes les villes de la région du 
Nord. 

L'autre, tendant au rétablissement des tours 
au nom de la charùé chrétienne st de la mo
raine chrétienne. 

L'assemblé; se retire profondément émue 
et pénétré des f. rtes impressions de cette mé
morable journée. Henry LK FRA.SC 

( Vraie France). 

— Une brave femme, une femme vaillante, 
vient de se distinguer, à Montigny, par un 
beau trait de o u r a g e et de dévo lement. 

Une ma son brûlait, et dans le trouble où se 
trouvaient ceux qui s'efforçaient d'arrêter les 
progrès du feu, personne n'osait l'affronter 
pour alier au secours d'un enfant au berceau 
abandoncé dans la maison. 

Une femme arrive, mère de sept enfants, 
Marie Grimard, et au premier mot qu'elle en
tend du danger qui menace la petite créature, 
elle s'élance. Son frère veut l'arrêter, elle lui 
éch -i>r>e • t se précipite, bravant les flammes 
et la fumée. Elle parvint à saisir l'enfant et à 
le raineiaer sain et sauf à ses parents éplo-
rés. 

— Vendredi soir, vers 5 heures 1|2, un ba
teau était en détresse sur la plage ouest du 
port de Calais. 

Au^si'ôt, MM. le capitaine et le lieutenant 
de douane* se sont transportés avec des ma
rins sur la plage et tous les engins de sauve
tage. 

Trois flèches ont été lancées, une ligne est 
tombé- sur le ba eau. En même temps, le ca
not de sauvetage est arrivé contre son flanc, 
mais l'équipage n'a voulu se servir d'ancun de 
c-s moyens et le capitaine est resté, avec tous 
ses hommes a son bord 

A 9 h 1i2, à marée basse, tout l'équipage a 
pu mettre pied à terre et se rsndre en ville. 

Ce navire est le Fanny, capitaine Ericksen, 
chargée de bois d'Abo, allant à DuBkerque, 
Î70 tonneaux. Le sinistre est attribué au vent 
et à la force du courant. Il ventait N. E. assez 
fort. Le navire d'ailleurs aucune avarie. 

— Dans la nuit de vendredi,un marin nom
mé François Germe, âgé de 26 axis, faisant 
partie de l'équipage du bateau de Boulogne, 
le n'1446, a été jeté à la mer par un coup 
de vent à quelques lieues au large de Boulo
gne. 

Malgré tous leurs efforts, ses camarades 
n'ont pu réussir à le sauver. 

— La nouveau sous-préfet de Cambrai vient 
d'arriver dans cette ville. Il est immédiate
ment entré en fonctions. 

Les journaux d'Arras annoncent que le mu
sée de cette ville s'est enrichi depuis peu d^ 
temps d'une pierre tombale trouvée près des 
fortifications, dans les travaux nécessités par 
l'ouverture d'une nouvelle route. 

C'est une grande dalle de 2m 45 de long.sur 
2m 33 de large sur laquelle est gravée l'image 
d'un personnage couché, les mains jointes, 
sous un dais d'archi lecture. La figure, les 
mains et les ornements sont creusés sur une 
profondeur de S millimètres et devaient être 
ainsi accusés par un mastic d'une couleur dif
férente de celle de la pierre. 

Le nom da défunt était sans doute écrit sur 
ce mastic qui a complètement disparu ; il ne 
reste plus que ces mots qui étaient gravés sur 
la pierre : 

« Tespassa l'an de l'incarnation MCCL et 
VIII le jour s. Vast. » 

Le costume est celui des clercs du 13* siè
cle : une longue robe à manches étroites, un 
long manteau sans manches, à lauaissance du 
cou les plis d'un petit capuchon sur la tète uu 
bonnet dont les miniatures et d'autres four
nissent de nombreux exemples, et qui paraît 
avoir été la coiffure la plus commune ue 
clercs ; ses pied* sont chaussés dan- les sou
liers de celte forme qui précéda la mode de 
la poulaine, avec un crevé sur l'empeigne; son 
visage est rasé, ses cheveux sont taillés a la 
mode adoptée par les laïques du temps de 
Saint-Louis, o'e t-à-dire rabattue sur le front 
puis coudés horizontalement à son milieu, 
longs sur le- côtés où ils atteignent au moins 
le bat des oreille-,. 

Autour de la tombe, on voit la trace de 
trente-huit petits écussons disposés en bor
dure, qui figurait sans doute les armes du dé
funt. 

2° Que tous les Comités catholiques de 
France donnent leur concours le plus actif a 

j la fondation d'une société catholique des amis 
t des arts destiné* à favoriser le développement 

de l'art spiritualiste et chrétien 
Enfin le Congrès énvt le vœu : 
1°Qu« l'exécution du chant religieux soit 

I l'objet d'une attention particulière et que des 
maîtrises soient instituées et encouragées par-

j tout ou cela sera possible. 
2° Que l'on rechercae les moyens de favo

riser le chant des o fi es communes dans les 
écoles, les établissements d'instruction, les 

I patronages, et surtout les paroisse-; 
3° Que la prédominance de l'usage des mor

ceaux en pUint-cbant soit fermement ma m e 
nu» dans les offices publics. 

Quant aux œuvres de musique sacrée, le Con
grès exprime le vœu que dans l'organisation 
du prochain Congrès catholique d.; Lille, le 
programme propose des questions spéciales 
relatives aux moyens de rattacher la mnsique 
sacrée aux anciennes traditions de l'Eglise, 
et qu'une commission ai hoc soit appelé* à 
délibérer sur eet objet. 

Le congrès é net le vœu. 
1* Que les œuvres de jeunesse et 1̂ -s patro

nages d'apprentis ce multiplient pour main
tenir les jeunes gens dans la loi et les prati
ques religieuse, s. 

Kts»««« iv i l 4 e H U v a b t t i i . — DÉCLA
RATIONS nu NAISSANCS* du 28 novembre. — 
Natalie Verhoe.-.t, rue Bernard, ceur Boyaval. 
— Christine Dutinck rue Bernard, 70.—Elo-
die Vanhauts. rue d'Italie, maison Debouve-
rî. —Vic'or Vi^'n, rue de Lacnoy. 272. — 
Théophile Daemers, rue de Lanaoy, 52. — 
Théophile Eamard.rue de Laouoy, cour Boya-
vrl, 17. — Marie Vanwynac xer, rue des Loa-
guec-Hfi'es, cour Lambert, S. — Hemi Depc-
per, quri de L'-ÎJ'S, 2 

Du îi9. — Cocs ant Va^gœthem, lue de la 
Lys, 17. — Victor Captens, rue de .'a Gaité.8. 
—Justine Tandenbru^che, rue de la Guin
guette, 11B. — Georges Carré, boulevard de 
Paris. — Ma-ie Depratre, rue des Longues-
Haies, cour Desrumaux, 12. — Gustave Bu
rette, rue Bernard, 120. 

DBCLAXATIONS DH ancas du ?3 novembre. — 
Désiré Geens, 2 ans, Hôte'-Dicu. — Marie 
Marien, 8 mois, au Cul-de-Four. cour Goupil. 
— Désiré Mercicaert. 2 m s , rue de S .llériuo. 
— Hector Nis-;e, 3 moi*, rue du Pile, 153. — 
Elise Liagre, 39 aas, wèuegè'e, rue d A un 
fort Frasez, 54. — Malvira' Vincent, i4 rn«, 
bobineuse, dans le caria! de Roubt>x. Gus
tave Vancaeneghem, 2 mois, au Cul-de-^oce, 
maison Goupil, 2 . — A.ga non Deviuck 11 
mois, rue Jacnuart. 

Da 29. — Marie Henneuse. 3 ans, ru* des 
Fossés, fort Depreiz — Philomène C trrette 3 
mois, lue Bayart. —Adélaïde Olsombre, 66 
ans.csbaretièrj, ruade l'Kpeule, 72.—Eiouard 
Beuscart, 3 mois, rue du r*ile. 

Du 27. — Pierre-Henri Scbifl, rue Aude-
narue. 

Du 2 9 . — Clara Houtequi, rue Audenarde. 
OÈCLA.HATION3 DH DECES DU 24NOVEMBRE.— 

Louis-Joseph Leclercq, 76 ans, 9 mois, ren
tier, rue du Moulin. 

Du 25. — Ismérie Destombes, 1 ans, Creti-
nier. 

Du 26.— Louis-Pierre Lepoutre, Beck. 
Du 29. — Jean-Baptiste Desmulliers, 52 

ans, 9 mois, ti«serand. Houzarde. 
MARIAGES DU 25 NOVBMBRB.— Charles-Louis 

Vercouter, 26 ans, tisserand, et Clémence D i-
hamel, 21 ans, tisserande.— Alphonse-Joseph 
Hubant. 27 aos, ti-serand, et Charlotte Nœl, 
23 ans, tisserande. — Jean-Baptiste Destail-
leur, 22 ans, tisserand, et Philomène Delbarre, 
26 ans. tisserande. 

Du 3 ) . — Henri-Joseph Vancauwenberge, 
25 ans, thserand, et Philomène-Thérèse Six, 
33 ans, tisserande. 

K*i*t-t i v s ï «te X o u c e e t n o j . — D É 
CLARATIONS DB NAISSANCES du 2 décembre. — 
Marie Casteele, rue de la Latte. — Félix Des-
rumeaux, Croix-Bouge. —Ferdinand Desrous-
seaux, rue de la Gare. 

DÉCLARATIONS DB DÉCÈS du 2 décembre. — 
Jules Tricot, 1 an 2 mois. Chemin des Motles. 
— Marie Vanantwerpen, 02 ar.s 9 mois, épou-
s» de Désiré L-saffré, Grand'Flace. — Aurélie 
1). h*ot, 41 a-.s 5 mois, épouse de Auguste Dc-
UDBOT, Blanc-Seau. Louis Tyberghien, 55 ans 
11 mois, Hospi~vCivil . 

MARIAOB du ' 0 •té'.em'ire. —Armand Ti-
bcrguien, empl-'yé de commerce, 29 ans ; et 
E nestine Maréchal, modiste, 19 ans. 

• r>aaattoaTUAji 
uerie Alfred Rebou 
W ! Ï éditions ^u ,'. 
H G .-.-'. ri 

- n- D'oarr. — I m p n -
- Avis gratuit dan>. les 
;.al de ftoubais.. dans 
n? (journal quotidien 

CONVOIS FUNÈBRES ft 0B1T 
Un « b i t Moie iune>ls»nntverB)ai i -« sera 

célèbre en J'éi/ltsu Notre-Dame, à Roubaix. 
le mercredi 4 décembre 1878, à 9 heures, pour 
le ret'o de l'an e de Dame Rosalie LAM
BERT, époii-e de M. Louis DESQUIENS, 
décédée à Roubaix. le 6 décembre lr«77, à 
l'âge de 43 aos et 9 mois. — Les personnes qui, 
par oubli, a 'auraient pas reçu de lettre de 
taire part, sobt priées de vouloir bien consi
dérer le prérentavis comme en tenant lieu. 

E c a r t - C i v i l d e W s U I r e l o o — DÉCLA
RATIONS DB NAISSANCES DU 2S NOVEMBRE — 
Henri-Joseph D stombes, Sartel. 

Du 26.— Clara Nvs, Sartel. 

f a i t s Hiver» 
— Ainsi qu'on l'avait annoncé, hier 

a eu lieu à deux heures, au théâtre de» 
Gobelins, la conférence de M. ripuiler, 
sur Godefroy Cavaignac 

Cette conférence, avait amené une 
foule considérable d'assistants. 

La séance a été ouverte par M. Cle
menceau, député, qui avait bien voulu 
accepter la présidence de cette réu
nion. 

Apre* quelque? mots d'explication 
sur le but de la cotiférence, le prési
dent a donné la parole à M. Spulier, 
député de la Seine. 

M. Spulier a passé en revue tontes 
les associations dont Godefroy Cava!-
gnac a partie,depuis la Loge delà Vérité. 
1820, jusqu'à la Société des droits de 
l'homme, 1842. 

Sa conférence a été t rè j écoutée et 
très applaudie. 

La séance a été terminée par M. Cle
menceau qui, en quelques mots, a r é 
sumé le discours de son collègue et ami 
et a dit que la France, dans quelques 
semaines, ayant affirmé sa volonté ré
publicaine, son premier soin devait 
être de rappeler dans son sein ceux 
qu'en ont éloignés nos récentes dis
cordes. 

Cette conclusion a été acclamée par 
les cris de : Vive l 'amnistie I plusieurs 
fois répétés. 

A la sortie, une quête a été-faite au 
profit des familles des communards. 

— Le Temps dit qu'on a raconté avec 
des détails inexacts, spécialement en 
ce qui touche la question des lingots 
d 'argent confiés à ce fonctionnaire, par 
MM. de Rothschild, l'affaire du direc
teur de la monnaie de Bordeaux. M. de 
Rolh-child avait envoyé, ajoute-t-il , 
des lingots à la monnaie de Bordeaux, 
comme chaque particulier a le drait de 
le faire d'après la loi, pour faire t rans
former ces lingots en espèces. Le direc
teur M. Delebecque , avait comme 
d'usage, remis en échange de ces lingots 
des bons de monnaie qui venaient en 
échéance le 1er décembre couraat . I y 
a quelques jours M. Ddlebecque préve
nait M. de Rothschild qu'il ne pouvait 
pas livrer les espèces a cette date par 
suite d 'embarras personnels ; en même 
temps le trésor apprenait que des l in
gots déposés a la monnaie de Bordeaux 
avaient subi des altérations. Un inspec
teur des finances aussitôt envoyé par le 
Trésor, constata que les lingots d'ar
gent avaient élé remplacés par des lin
gots de cuivre. Sur le rapport de cet 
agent, M. le ministre donna l'ordre de 
procéder à l 'arrestation de M. Delebec
que. Voilà en résumé la vérité sur celte 
affaire criminelle, où le mot de litige a 
été proHonoé k tort. 

— Les journaux radicaux ont fait 
grand bruit ces jours-ci à propos de 
l 'enterrement civil, à Saint-Etienne, de 
M. Rochette, ex-capitaine de la garde 
nationale au 25 mars , ex-membre in
fluent du club de la Vierge après le 4 
Septembre, et ex-intéressé dans les dé 
bats de la cour d'assises de Riom. 

Or, voici ce que nous trouvons dans 
le Moniteur delà Loire à ce propos : 

» M. Rochetle a été enterré civile
ment grâ^e à des manœuvres inquaL-
fiablés de la dernière heure malgré le 
désir formel deson très honorable frère, 
à la suite d'une captation dont un autre 
membre de sa famille a été victime, et 
en dépit de la volonté expresse du dé
funt lui-même. 

» Si le citoyen Vaillant, eolidaireet 
couvreur, veut que nous mettions les 
points sur les », nous sommes prêts à 
les y mettre . 

» Il s'est passé devant la maison mor
tuaire, au moment où l 'enlèvement du 
corps a eu lieu, une scène scandaleuse 
qui a été un outrage à la lib.-rlé de 
conscience et un attentat flagrant aux 
derniers vœux d'un n o a r a n t . 

» Il n 'y a donc pas de loi qui protège 
contre de pareilles violences la mémoi
re d 'un citoyen libre ? Et peut-il êire 
permis au premier étranger venu de 
s'emparer du cadavre d'nn chrétien 
pour en faire l'objet d'une manifesta
tion impie ? 

» Nous"!! affirmons, de la manière la 
plus absolue et en défiant tout démenti, 
que M. Rochette a moetfté ls ministère 
d'un prêtre de sa paroisse, qu'il a élé 
administré et qu'il eet décédé en catho
lique repentant. 

» Nous ajoutons que les obsèques re
ligieuses avaient été commandées à 
Sainte-Marie pour le samedi, dix heu
res du matirj, d'après le désir de tous 
les parents sans exception, et que-, si 
contre ordre a été donné plus tard, c'a 
été à la suite d'une pression dont certain 
document, signé Vaillant, porte la tra
ce irrécusable. 

» La signification qu'on a donnée aux 
funérailles de M. Rochette a donc élé 
un mensongeque nous dénonçons à l'in
dignation de tous les honnêtes gens et 
de tous les hommes de cœur. » 

L'indignation du Moniteur de la Loire 
eet des plus légitimes et nous nous y 
associons; mais faut-il s 'étonner de ces 
agissements ?Les radicaux ne nous ont 
ils pas habitués à la violation de la cou-
hcience comme à la violation de la loi ? 

— Une grève assez singulière s'est 
déclarée à Bombay, à cau^e de l'impo
sition d'une uo'iveile laxe : ce sont les 
barbiers qui ont déposé leurs rasoirs. 

Uue députaiion de deux cents de ces 
utiles industriels s'est rendue au palais 
du Gouvernement pour exposer les 
griefs de la corporation O.» leur a dé
claré rx-ie la taxe frappait toutes 1rs 
industries et non la leur seulement, ce 
qui a p s m tempérer leur méconte
ntent. 

Mais, le surlendemain, dix -sept d'en-
ire eux comparaissaient devant le pre
mier magistrat pour rassemblement illé
gal sur la voie publique. Ces irascibles 
barbiers avaient poursuivi un de leurs 
confrères qui s'en allait subrepticement 
raser un grand seigneur hindou, et l 'a
vaient menacé de le rouer de coups et 
de le chasser de leur caste s'il accom
plissait son dessein. Conclusion : une 
série de condamations i six semainns et 
a un mois de prison. 

—- Un fratricide vient d'être commis 
a Gennevilliers. Samedi soir, les frères 
Buquet journaliers, après avoir terminé 
leur travail et avoir reçu leur paie, bu 
rent outre mesure, jouèrent et finirent 
par se bat t re . 

Le plus jeune des deux frères sortit 
de sa poche un couteau et le plongea 
dans la région du cœur de l 'aîné, qui 
est marié et père de famille son état est 
aujourd'hui désespéré. L'assassin s'est 
la i s sé e m m e n e r s a n s o p p o s e r la m o i n 
dre r é s i s t a n c e ; il paraissa i t du reste 
n'avoir pas conscience de l 'harrib'e 
crime qu'il venait de commettre II a été 
écroué au dépôï. 

— On écrit d'Amicourt au Courrier 
des Ardennes : 

«L'église de cette commune vient d'ê
tre le théâtre d'un bien douloureux évé
nement. Mardi dernier.une noce était réu
nie au pied des autels,celle du jeune Cail-
let.de Carmage, qui épousait une jeune 
fiile d'Amicourt.Tout 1̂  monde, au sortir 
de la mairie,s 'était rendu gaiement à l'é
glise. L'office commence et se continue 
au milieu du recueillement des assi-i-
l an t ssans que rien absolument ne fasse 
pressentir le malheur qui devait arriver. 
Oà était à l'offrande. La mère du marié 
précédait les invités. Ea retournant à 
son banc , elle éprouve comme un 
éblouissement, chancelle et tombe pour 
ne plus se relever. Elle é'ait morte. 
Qu'en juge da désespoir de la famille, 
de l'émotion des assistants, à ce specta
cle inattendu de la mort éclatant subi 
tement au milieu d'une cérémonie rel i
gieuse commencée sous les plus ; eureux 
auspices et Baissant dans les sanglots 
et dan9 les larmes. » 

saisissant de nouveau sou fusil, il se 
préparaît à le charger pour attenter à 
se s jonrs , quand fort heureusement un 
des chasseurs, que le bruit avait attiré, 
le mit dans l'impossibilité d'f xécuter 
son funeste projet- Les secours furent 
promptemert organisés; on transporta 
le blessé dans la métairie voisine, et nu 
exprès partit immédiatement, à la re
cherche d'un médecin. 

L'état da blessé était fort grave.Quel
ques grains de plomb avait atteint le 
poumon. Néanmoins on espère la gué-
rison. 

X<» p l u e g r a n d e v e f j a e est depuis 
longtemps acquise aux confections de chemi
ses de l'aticiei.ne Maison de laFiieuse d'Artois, 
à Lille. ( Voir au:o annonces). 

UUHgTMOUj l CQtMEnCULES 
~Cttta lUt* paratt dans Us deux édition da 

Journal de Roubaix. — S adresser pour les 
eonditions, rue Neuee, 17. 

L o c a t i o n e t r é p a r a t i o n , rue du Fonte-
noy, 58. 18176 

S p é c i a l i t é d e P a r a v e n t s 
(prix trèJ-modérésl 

rue de e'aris, 140, a Lille. 

K. B l s n w a r t f i l a , rue du Vieil-Abreu
voir. Roubaix. — G r a n d a s s o r t i m e n t A» 
b o i t e s . — Boîtes à gants, plateaux en laque-
cristaux et porcelaine montés sur bronze; 
cadeaux nour fêtes de Sie-Cécile, Ste-Cathe-
rine, St-Nicolas et les Etrennes. 1728. 

S p é c i a l i t é d e f e n r r n r e s 
V e u v e P i e r r e B O N N A V E , rue du Vieil-

Abreuvoir, 54. Roubaix. 

I n e r é n i e n r * 
V . D U B R E T J U J . inférieur, instalations 

mécaniques, expertises, consultations techni
ques de 7 h. à 9 h. le matin et de 2 h. a 3 fa. 
le soir, rue du Chemin de Fer, 35, (lundi et 
mercredi exceptés). 

VARIÉ 1 ES 
O R L E A N S 1 1 B O l BBOIWS 

AU COLLÈGE. 

— Dimanche, une nouvelle bombe > 
éc até dans l'escalier du Club libéral pen
dant que M. Ti.-za donnait communica
tion d'un rapport important aux mem
bres du parti libéral. 

— Qui l'eût c ru? 
La chaste, la prude, l ' innocente Alle

magne n'est ni innocente, ni prude, ni 
ch*ste. 

D'un rapport fait par le ministre de 
l 'intérieur de l 'empire, il ressort que 
dans aucun pays de l 'Europe, « même 
en France » (sic), la ven.e des livres, 
des gravures et des photographies 
obscènes n 'a atteint de telles propor
tions. 

Des mesures vont être prises pour ar
rêter ce genre de commerce, pour lequel 
les Allemands ont les plus grandes dis
positions. 

— Les journaux de l'Aude racontent 
un accident de chasse qui a failli entraî
ner la perte d'un jeune officier appar
tenant à l'une des plus honorables famil
les de Carcassonne. 

II. Joseph Marty, élève sortant de 
l'Ecole polytechnique avec le titre d'in
génieur hydrographe de la marine, était 
allé faire, mercredi matin, une partie de 
chasse avec son frère et plusieurs autres 
persouaes, parmi lesquel'es se trouvait 
M. Bary fils. Ce.- jeunes gens furetaient 
une garenne. Chacun était posté. Tout 
à coup, M Marty fit signe à M. Bary 
qu'un lapin allait sortir. Ce dernier 
8'é;aoça pour se mettre en position; 
mais, dans sa précipitaiioa son fusil 
s'accrocha par la gâchette à sa chaîne 
de montre, et le coup partit allant frap
per au côté droit le jeune officier qui 
tomba inanimé en jetant un grand c r i . 

L'auteur involontaire de c ; malheu
reux accident fat ai impressionné que, 

Vers 184Ô, le collège Henri IV avait 
atteint son apogée : les écussons des 
prix d 'honneur appendus aux murailles 
du parloir l 'attesteraient au besoin. Si 
Henri IV cédait le pas à son confière 
Louis-le Grand pour le nombre de n o 
minations au concours général, il occu
pait à coup sûr le premier rang parmi 
les collèges royaux, par le mérite de 
son personnel enseignant et dirigeant, 
par le choix de se- élèves et par le bon 
esprit de tous. De plus, la situation 
topographique du local, construit an 
haut de la Montagne Sainte-Geneviève ; 
l 'aménagement bien compris et confor
table de l ' intérieur.. . tout contribuait à 
faire de ce collège un établissement 
hors ligne. 

Au t e m p s C Ù J P v i n s nra'asseoir sur l e s 
bancs du collège Henri IV, le duc d'An-
maie entrait en rhétorique, et le duc de 
Montpecsier en troisième. Tous les jours 
de classe, une voittzre du château ame
nait, dès le matin, au collège, les jennes 
princes, ainsi que leurs précepteurs, 
MM. Cuvillier-Fleury et de Latour ; et 
revenait les prendre, le soir vers six 
heures, pour les reconduire aux Tuile
ries. Trois jour3 consécutifs pourtant , 
la voiture ne vint pas, et les princes 
durent coucher à Henri IV ; il y avait 
en du bruit dans la rue . . . une émeute 
paraissait imminente ; c'était, s'il m'en 
souvient bien, lors de la prise d'armes 
de Barbes. 

Les princes d'Orléans occupaient un 
appartement dans l'aile habitée par le 
proviseur, et , comme ils prenaient au 
collège leur repas de midi, il y avait a 
cet effet un service composé d'un chef 
de cuisine avec son marmiton, et de 
deux valets de chambre. Le duc d'Au-
male et le duc de Mont^eosier assis
taient aux classes au milieu de nous ; 
ici plus de ti tres, plus d'étiquette, le fils 
du bourgeois tutoyait le fi's du roi, et 
échangeait avec lui de cordiales poignées 
de mains, o u — des horions. Entre les 
cours les princes travaillaient chez eux 
avec leurs précepteurs et prenaient la 
grande récréation de mid ; , sur une vaste 
terrasse qui n'était hantée, par les au
tres é:è7es,que lesjours de gymnastique. 
Dix ou douze camaredes venaient chaque 
jour partager leurs jeax; c'est là que se 
cimentèrent de solides affections et de 
chauds dévouements, qui ne se démen
tirent jamais durant les mauvais jours. 
Ii y avait deux classes d'invités : les 
habitués, choisis parmi les meilleurs 
éièves, et ceux qui n'étaient ccuviés 
qu'exceptionnellement à venir s'asseoir 
à la table des piinc \«. C'était pont Ces 
derniers, j 3 me le rappelle, une bien 
grosse affaire ; on se saturait la tête 

| d'huile antique, on se faisait une raie 
irréprochable. . . nons avions encore tons 
nos cheveux en ce temps-là; puis, au 
moyen d'ingénieux sous-pieds, on cher
chait à dissimuler de son mieux les tra
ditionnels bas bleus. 

Les rapports des jeunes princes avec 
leurs précepteurs étaient pleins d'ur
banité, charmants à voir ; ce qui n 'ex 
cluait pas parfois de petites luttes tou
jours fort courloises. S'il arrivait à M 
Cuvillier-Fleury de se montrer un peu 
acerbe ou agressif, la riposte ne se fai
sait oas attendre; de là des d i s c a s i o n s 
où les traits heureux, les mois piquants 
se croisaient, s 'entrechoquaient, et p é 
tillaient comme le contenu d'une bou
teille de ch tmpagne : c'était vif, c ' éu i t 
g»i, c'était f r ancùs . 

Du côté du duc de Montpensier, la 
soumission était pins grande ; d'abord 
l'élève était plus j eune , et peut-être 
aussi le précepteur, M Antoine d<) La
tour se m mtrait-i l moins absolu dans 
ses exigences. Toutefois et quelque l é 
ger que fut le joug, le jeune duc pre
nait en secret sa revanche : témo.a de 
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